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Flexbourg  -  le Budget Primitif 2023 

 

Le budget municipal retrace, comme pour le budget d’une famille, les dépenses et les recettes d’une année civile du 1er 

janvier au 31 décembre.  Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 

collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte et transmis 

au représentant de l’Etat dans les 15 jours qui suivent son approbation. Par cet acte, le Maire est autorisé à effectuer 

les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre 

de l’année civile.  

D’un point de vue comptable, le budget se présente en deux parties, une section de fonctionnement et une section 

d’investissement. Chacune de ces sections doit être présentée en équilibre, les recettes égalant les dépenses. 

 Schématiquement, la section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses et de recettes nécessaires 

à la gestion courante des services de la collectivité. L’excédent de recettes par rapport aux dépenses, dégagé par la 

section de fonctionnement, est utilisé en priorité au remboursement du capital emprunté par la collectivité, le surplus 

constituant de l’autofinancement qui permettra d’abonder le financement des investissements prévus par la collectivité. 

 La section d’investissement présente les programmes d’investissements nouveaux ou en cours. Ces dépenses sont 

financées par les ressources propres de la collectivité, par des dotations et subventions et éventuellement par l’emprunt. 

La section d’investissement est par nature celle qui a vocation à modifier ou enrichir le patrimoine de la collectivité. 

L’année 2022 qui s’est achevée a vu la fin des travaux de mise aux normes du bâtiment communal ;  tous les petits 

travaux de finition ont pu être menés à bien par notre adjoint technique accompagné par le contrat aidé présent pendant 

10 mois, avec l’aide des élus pour de  nombreux travaux.  

 Après les deux emprunts réalisés pour un montant total de 400 000 euros et un prêt relais de 250 000 euros qui a pu 

être intégralement remboursé au courant de l’année, un autre petit prêt a été débloqué pour un montant de 50 000 

euros permettant l’achat d’un tracteur.  

L’année 2023 sera de fait une année relativement calme sur le plan des investissements. Même si les projets ne 

manquent pas pour continuer à donner de l’élan au mandat, celui qui prévoit la mise en place d’un local de rangement 

des chaises et tables de la salle communale, est dépendant du versement des subventions de la Collectivité Européenne 

Alsace et de l’Etat. La section investissement du budget ne permet pas en l’état actuel des choses d’aller plus avant dans 

les investissements, il faut garder une marge pour faire face au remboursement des prêts et au paiement des dépenses 

déjà engagées : colombarium, achats d’outillage pour l’atelier, mise au norme de l’orgue de l’église pour laquelle les 

amis de l’orgue reverseront la somme HT  à la commune. 

Du côté de la section fonctionnement, il  y a de fortes chances de la voir gonfler au niveau des dépenses avec en contre 

-partie quelques petites recettes. En effet, le marché de fourniture de  gaz  doit être renouvelé en août pour le bâtiment 

communal, et les charges d’électricité, d’eau et de fournitures risquent elles aussi d’augmenter.  

Une mise en commun des rémunérations du personnel Atsem du RPI et l’absence de contrat aidé non renouvelé par 

l’Etat,  pour la commune de  Flexbourg cette année 2023 vont cependant dégager un petit reliquat dans les charges de 

personnel. L’Etat augmente également la part d’impôts reversée aux communes. 

Malgré ces données quelque peu floues en terme de recettes pour l’approbation du budget,  les élus ont décidé de ne 

pas augmenter les taxes communales pour l’année 2023. 

Les tableaux et graphiques suivants donnent un aperçu des finances communales prévues pour l’année 2023. 
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PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 2023 
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Evolution de la population de 2018 à 2022 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
population 466 482 467 475 483 492 

 

 
 

Les taux des taxes communales :  

TH :  15.62  %  

TFB :  25.67. % 

TFPNB :  57.81  % 

 

Les subventions accordées 

Compte Nom de l’organisme Montant de la subvention 

 

 

 

 

 

6574 

Amicale des ainés de Flexbourg 250.00 

Association des amis de l’orgue 250.00 

Caisse assurance accidents agricoles 1000.00 

Com flex 300.00 

Croix rouge française 100.00 

Le souvenir français 50.00 

Mission locale des 3 vallées 200.00 

NAFSEP 100.00 

Union Chorale Ste Cécile 100.00 

CLUB EPARGNE  250.00 
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

• Les recettes de fonctionnement   

 

 

Recettes de fonctionnement  

002 résultat de clôture 23,57 99 841,47 

013 atténuation de charges 0,07 300,00 

70 produits services, domaine et vente 4,58 19 400,00 

73 impôts et taxes 51,59 
218 500,00 

74 dotations et participations 12,44 52 710,00 

75 autres produits de gestion courante 7,72 32 700,00 

total 99,97 
423 451,47 

 

Les recettes sont composées de : 

Chapitre 002 – résultat de clôture 23.57 % 

Afin d'assurer la continuité des exercices budgétaires, l'instruction budgétaire et comptable 

M14 a mis en place un mécanisme d'affectation des résultats au budget de l'année suivante. 

La détermination du résultat s'effectue à la clôture de l'exercice, au vu du compte administratif.  

Chapitre  013 : 0.07 %  Atténuation de charges. 

 Il s’agit d’un montant de 300 euros, qui concerne le  remboursement du traitement des agents contractuels 

en maladie et de la récupération de la participation de la commune à l’achat des chèques déjeuner. 

23,57

0,07

4,58
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les recettes de fonctionnement 

002 résultat de clôture

013 atténuation de charges

70 produits services, domaine et vente

73 impôts et taxes

74 dotations et participations

75 autres produits de gestion courante



 

  

5 

 

Chapitre  70 : 4.58  % - produits des services, du domaine , vente de produits. 

 Cet article est évalué à 19 400 € et comprend les recettes de coupes de bois, de vente de poubelles, le 

paiement annuel des lots de chasse et les concessions de cimetière, les charges des appartements. 

 

Chapitre  73 : 51.59 % -  impôts et taxes. 

Les impôts et taxes sont évalués à 218 500  € et comprennent essentiellement : 

- Les impôts locaux  

- Les attributions de compensation de la Communauté de Communes Mossig -Vignoble 

- Les taxes sur l’électricité 

Chapitre  74 : 12.44  % - dotations de participation 

Cet article comprend les recettes des dotations de l’Etat. (52 710 euros) 

Chapitre  75 : 7.72  % - Autres produits de gestion courante.  

Il s’agit des loyers des appartements et des garages. (32700 euros) 

 

• Les dépenses de fonctionnement 

 

 

 

 

35,84%

32,00%

9,49%

7,53%

0,99%

0,23%
11,21%

0,64% 2,03%

dépenses de fonctionnement 

011 charges à caractère général

012 charges de personnel et frais assimilés

014 atténuation de produits

65 autres charges de gestion courante

66 charges financières

67 charges exceptionnelles

23 virement section investissement

042 opérations d'ordre

022 dépenses imprévues
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Dépenses de fonctionnement  

011 charges à caractère général 35,84% 151 780,00 

012 charges de personnel et frais assimilés 32,00% 135 530,00 

014 atténuation de produits 9,49% 40 200,00 

65 autres charges de gestion courante 7,53% 31 905,00 

66 charges financières 0,99% 4 200,00 

67 charges exceptionnelles 0,23% 1 000,00 

23 virement section investissement 11,21% 47 500,00 

042 opérations d'ordre 0,64% 2 740,00 

022 dépenses imprévues 2,03% 8 596,47 

total 99,96% 423 451,47 

 

Chapitre 011 : 35.84 %. 

 Il s’agit de charges à caractère général comprenant les frais afférents au fonctionnement des bâtiments et des services, 

aux contrats de maintenance, aux frais de télécommunication, aux réceptions, soit  151 780 € 

Chapitre 012 : 32.00  % . 

 Les charges de personnel, rémunérations et déclarations aux organismes sociaux sont estimées à 135 530  € 

du fonctionnement. 

Chapitre 014 : 9.49 % 

Il s’agit du montant versé à l’Etat et à la Communauté de Communes pour le Fonds National de Garantie des 

Ressources. (FNGIR) 

Chapitre 65 : 7.53 % 

Il s’agit des subventions accordées par la commune aux associations, aux écoles. 

Chapitre 66 : 0.99 % 

Il s’agit du montant dû des intérêts des emprunts. 

Chapitre 67 :  autres charges exceptionnelles 0.23 % 

Il s’agit essentiellement d’annulation de titres sur exercice précédent. 

022 : dépenses imprévues 2.03 %  

Il s’agit d’un montant prévu au budget pour faire face aux différentes dépenses « imprévues » dans le 

budget. 
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LA SECTION D’ INVESTISSEMENT 

• Les dépenses d’investissement 

 

DEPENSES d'INVESTISSEMENT 

chapitre compte général %   

20 immobilisations incorporelles 1,76 2700,00 

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES 7,19 11000,00 

21 IMMOB CORPORELLES 58,94 90100,00 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 28,04 42868,00 

020 DEPENSES IMPREVUES 4,05 6186,91 

  TOTAUX 99,98 152854,91 

 

Chapitre 20 – 1.76 % 

Il s’agit essentiellement de dépenses liées aux frais d’architecte et d’études 

Chapitre 204 – 7.19 % 

Ce chapitre est réservé aux reversements des fonds de concours à la communauté de Communes Mossig 

Vignoble pour les travaux de voirie. 

Chapitre 21 – 58.94 % 

Ce chapitre recense tous les frais liés aux investissements dans le cadre des bâtiments communaux et 

d’autres investissements de mobilier pour l’école, la mairie, l’atelier communal et autres bâtiments. 

 

1,76

7,19

58,94

28,04

4,05

LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT
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21 IMMOB CORPORELLES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

020 DEPENSES IMPREVUES
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Chapitre 16 – 28.04 % 

Ce chapitre est celui qui recense les dépenses liées aux emprunts 

Chapitre 020 – 4.05 % 

Ce chapitre est celui où l’on trouve une petite réserve qui peut servir en cas de manque sur un compte 

d’investissement. 

Les recettes d’investissement 

 

 

RECETTES INVESTISSEMENT 

chapitre compte général % 

crédit 

proposé 

001 RESULTAT DE CLOTURE 43,37 66296,91 

021 virement de la section fonctionnement 31,07 47500 

10 DOTATIONS ET AUTRES FONDS 18,05 27600 

138 AUTRES SUBV INVESTISSEMENT 3,82 5850 

165 CAUTIONS EN COURS 1,87 2868 

  28041512 OPERATION ORDRE BUDGETAIRE 1,79 2740 

    99,97 152854,91 

 

Chapitre 001 – résultat de clôture 43.37 % 

C’est le résultat du report du compte administratif 2022.  

Chapitre 021 : virement de la section de fonctionnement 31.07 % 

C’est l’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement qui permet de mettre à disposition un financement 

d’investissement  

43%

31%

18%

4%
2% 2%

les recettes d'investissement

001 RESULTAT DE CLOTURE

021 virement de la section fonctionn

10 DOTATIONS ET AUTRES FONDS

138 AUTRES SUBV INVESTISSEMENT

165 CAUTIONS EN COURS

40  28041512 OPERATION ORDRE

BUDGETAIRE
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Chapitre 13 : 3.82 % 

Il s’agit des demandes de subventions accordées par la Région , le Département,  l’Etat ou d’autres 

structures. 

Chapitre 10 :  dotations et fonds divers – 18.05% 

Il s’agit du montant du FCTVA versé par l’Etat sur les investissements de l’année n-1, des taxes 

d’aménagement.  

Chapitre  165 : dépôt et cautionnement – 1.87 % 

Il s’agit des dépôts de  caution versées par les locataires , logements et garages 

 

L’endettement de la commune au 1er janvier 2023 

 

ANNEE OBJET DU PRÊT 
ORGANISME 
D'EMPRUNT TAUX DUREE 

DETTE A 
L'ORIGINE 

DETTE AU 
1ER 

JANVIER 
2023 

ANNUITE 
TOTAL AU 
COURS DE 
L'ANNEE 

2023 

CAPITAL 
(investissement 

1641) 

 INTERETS 
fonctionnem 

6611) 

2020 

AMENAGEMENT BAT 

COMMUN AL PHASE1 
CREDIT 

MUTUEL 1,04 10 ans 100 000 88060,57 10542 9764,67 777,33 

2021 

AMENAGEMENT BAT 

COMMUN AL PHASE2 
CREDIT 

MUTUEL 0,9 25 ans 300 000 294636,95 13414,04 10896,19 2517,85 

2022 

TRACTEUR 

COMMUNAL 
CREDIT 

MUTUEL 0,6 8 ans 50000 50000 6405,88 6135,7 270,18 
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